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BULLETIN No 0421 – M 
Le 25 janvier 2010 
 

 

Bulletin de l’ACFM 
 

Renseignements aux membres 
 

Aux fins de distribution aux personnes intéressées de votre société 
 
 
Assemblée générale annuelle des membres 
 
L’ACFM tiendra son assemblée générale annuelle des membres (l’« assemblée ») à 11 h (heure 
de l’Est) le jeudi 4 mars 2010 au St. Andrew’s Club and Conference Centre, 150, rue King 
Ouest, 27e étage, Toronto (Ontario). 
 
Dans le Bulletin no 0410-M daté du 11 novembre 2009, l’ACFM a avisé le conseil 
d’administration qu’elle a décidé, compte tenu de l’état du projet du Statut no 15, qu’il était 
préférable, dans l’intérêt du public et pour accommoder les membres, de reporter la convocation 
de l’assemblée de 2009. Le Statut no 15 n’a pas été approuvé par les organismes de 
réglementation pertinents et le conseil estime qu’il convient, dans les circonstances, de tenir une 
assemblée en vertu des Statuts actuels le plus tôt possible. 
 
Par conséquent, le conseil a convoqué une assemblée, qui aura lieu le 4 mars 2010 à l’heure et à 
l’endroit indiqués ci-dessus. Bien qu’il soit souhaitable que l’assemblée soit tenue avant, 
l’ACFM est consciente que les membres doivent être avertis suffisamment à l’avance et qu’ils 
ont besoin de temps pour se préparer à l’assemblée. De plus, une assemblée tenue en février ne 
conviendrait pas à plusieurs membres (notamment en raison de la fin de la saison des RER et de 
la tenue des Jeux olympiques à Vancouver). 
 
Un avis de convocation à l’assemblée officiel sera envoyé aux membres en temps utile avec les 
renseignements sur les affaires qui seront soumises à l’assemblée. 
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